[bookmark: _GoBack]CONSEIL MUNICIPAL
Du 20 juin 2019 à 19 h 30

Présidence : Jean-Marie LAMBOTIN, Maire.
Secrétaire de séance : Agnès VINCENT	Convocations : 13.06.2019
Secrétaire adjoint : Lyvia MATIN, Secrétaire de Mairie	Affichage : 27.06.2019
Présents : Tous, sauf,
Absents : Lorène MARCHAL
Absents excusés : Marie GUILLEMIN, Bruno VILLIERE
Pouvoirs : Marie GUILLEMIN à Jean-Marie LAMBOTIN, Bruno VILLIERE à Pascal CLAUDE.


Exposé de M. Jean-Claude PETITGENET sur la gestion forestière.
Intervention de Mme Julie MOUGENOT, agent de l’Office National des Forêts, qui dresse le bilan de la gestion de la forêt communale. Dans un second temps, Mme Mougenot alerte l’assemblée des conséquences à venir pour la collectivité suite à la propagation des scolytes dans la région.

Arrivée de M. Dominique GEHIN et de M. Pascal LAMBERT à 19h50.

Fonctionnement du Conseil Municipal

1. Approbation de la dernière séance

Après lecture des grands points du dernier compte-rendu de réunion de conseil par Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le compte-rendu. 

Finances

2. Subventions aux associations 

Délibération n° 2019.0033	Domaine : Finances locales		Code : 7.5.3

Monsieur Le Maire expose à l'assemblée délibérante une demande de subvention pour 2019 émanant du COHM. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· ACCORDE une subvention de 120 € au COHM au titre de l’année 2019.


Délibération n° 2019.0034	Domaine : Finances locales		Code : 7.5.3.

Monsieur Le Maire informe l’assemblée délibérante d’une demande de subvention émanant de l’association des maires de France en faveur de la restauration de Notre-Dame de Paris
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· REFUSE d’octroyer une subvention à la fondation du patrimoine en faveur de la restauration de Notre-Dame de Paris.

3. Reversement de l’excédent du budget forêt au budget général

Délibération n° 2019.0035	Domaine : Finances locales		Code : 7.2.1.1

Monsieur Le Maire, propose à l'assemblée délibérante, de délibérer sur le reversement de l’excédent du budget forêt au budget communal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· PREVOIT de reverser une somme de 100 000 € au budget communal 2019 par imputation au compte 6522 (dans le budget forêt) et au compte 7551 (dans le budget communal).


Personnel

4. Modification du tableau des effectifs

Délibération n° 2019.0036	Domaine : Fonction publique		Code : 4.1.4.
Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’un agent peut bénéficier d’un avancement de grade suite à concours. Il convient donc de transformer un poste de rédacteur principal de 1ère classe en poste d’attaché territorial.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,	
· MODIFIE le tableau des effectifs de la manière suivante :
· TRANSFORMATION d’un poste de rédacteur principal de 1ère classe en poste d’attaché territorial à temps complet, soit une durée hebdomadaire de service de 35 heures, à compter du 1er juillet 2019.

5. Création de poste d’adjoint d’animation - 25h hebdomadaires

Délibération n° 2019.0037	Domaine : Fonction publique	Code : 4.1.1

Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de recruter un adjoint d’animation qui aura en charge l’animation du service périscolaire de façon pérenne. Ce poste aura pour attribution l’animation et l’encadrement de la restauration scolaire, la garderie et l’entretien de locaux à compter du 1er septembre 2019 pour d’une durée hebdomadaire de 25 h annualisées. En conséquence, il est proposé de se prononcer sur la création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet. La commission scolaire émet un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,	
· MODIFIE le tableau des effectifs de la manière suivante :
· Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet, soit une durée hebdomadaire de service de 25 heures annualisées, à compter du 1er septembre 2019.
· CHARGE Monsieur Le Maire de pourvoir le poste.

6. Création de poste d’agent d’animation en contrat aidé - 20 h hebdomadaires

Délibération n° 2019.0038	Domaine : Fonction publique	Code : 4.1.1

Monsieur Le Maire informe l’assemblée il est nécessaire de recruter un agent à temps partiel pour assurer l’animation du service périscolaire. Il s’agit d’un poste d’agent d’animation d’une durée hebdomadaire de 20 h annualisées pour la cantine, la garderie et l’entretien de locaux. 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’après renseignements pris auprès de Pôle Emploi, il est possible de créer, dans le cadre d'un contrat PEC, un emploi pour une personne rencontrant des difficultés particulières d'accès à l'emploi. Ce contrat sera prévu pour une durée hebdomadaire de 20 heures pendant 12 mois. La personne sera affectée au service périscolaire dans les missions principales telles que l’animation et l’encadrement de la cantine, la garderie et l’entretien de locaux communaux.
La prescription d’un contrat PEC est placée sous la responsabilité de Pôle emploi pour le compte de l’Etat, dont l’aide est fixée de 40% à  90% selon la catégorie de la personne recrutée. 
Constatant les besoins de recruter un agent pour assumer les missions d’animation et d’encadrement de la cantine, la garderie et d’entretien de locaux communaux et des remplacements suivant les nécessités de service.
Vu la possibilité de créer un poste d’agent technique dans le cadre du dispositif contrat unique d’insertion – contrat d’accompagnement dans l’emploi à temps incomplet soit 20/35ème.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· AUTORISE la création d'un poste d'agent d’animation à temps incomplet dans le cadre du dispositif «contrat unique d’insertion» à compter du 1er septembre 2019 et dont les missions seront précisées dans la fiche de poste.
· PRECISE que ce contrat sera d’une durée initiale de douze mois renouvelable expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement de la convention.
· PRECISE que la durée de travail hebdomadaire est fixée à 20 heures, avec la possibilité de réaliser des heures complémentaires si les nécessités de service le justifient.
· INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire, qui pourra être augmenté des indemnités y afférentes, le cas échéant.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec Pôle Emploi pour ce recrutement : signature de la convention et du contrat de travail.
· CHARGE Monsieur Le Maire de le pourvoir.
· MODIFIE le tableau des emplois en conséquence.

7. Création de poste d’agent d’entretien contractuel – 9 h hebdomadaires

Délibération n° 2019.0039	Domaine : Fonction publique	Code : 4.1.1

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée délibérante la création d’un poste d’agent d’entretien d’une durée hebdomadaire de 9 h annualisées pour l’encadrement de la cantine et l’entretien de locaux à compter du 1er septembre 2019. Ce contrat viendra en déduction d’une personne mise à disposition temporairement par l’ARES. Pour faire face à ce besoin, il est proposé d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent (CDD d’un an).
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 – 1° ;
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité à savoir suite à l’augmentation des effectifs du périscolaire ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,	
· DECIDE le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de 12 mois maximum allant du 1er  septembre 2019 au 31 août 2020 inclus, d’une durée hebdomadaire de 9 h annualisées.
· PRECISE que l’agent  devra justifier les habilitations en sa possession.
· La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 336  du grade de recrutement.
· Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
· - informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa MODIFIE le tableau des emplois en conséquence.

Terrains

8. Demande d’achat de terrain – M. Benoît LIMONIER

Délibération n° 2019.0040	Domaine : Domaine et patrimoine		Code : 3.5

Monsieur Le Maire fait part à l’assemblée délibérante d’un courrier émanant de M. Benoît LIMONIER domicilié 2 rue de l’Eglise à Rochesson. M. Limonier souhaite acquérir la parcelle forestière F 36, afin d’y réaliser un projet de verger - potagers. La commission terrains a émis un avis défavorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à quinze voix pour et une abstention,
· REFUSE la vente de la parcelle F36 à M. Benoît LIMONIER.

9. Demande d’achat de terrain – M. et Mme STOECKLIN

Délibération n° 2019.0041	Domaine : Domaine et patrimoine		Code : 3.5

Monsieur Le Maire fait part à l’assemblée délibérante d’un courrier émanant de M. et Mme Patrick STOECKLIN domiciliés 7 route des Gémeaux à Le Syndicat. Ils souhaitent acquérir une partie de la parcelle AK 1120 pour aisance et y construire un abri pour voiture. La commission terrains a émis un avis défavorable. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à douze voix pour, deux abstentions et une voix contre,
· REFUSE la vente de la parcelle AK 1120 pour partie à M. et Mme STOECKLIN.

10. Restitution du City Parc

Délibération n° 2019.0042		Domaine : Domaine et patrimoine		Code : 3.1

Monsieur Le Maire informe l’assemblée délibérante que dans le cadre de la fusion de la communauté de communes en 2017, la commune de Le Syndicat a accepté, par délibération 2016.0079 en date du 16 décembre 2016, la restitution de la plate-forme multisports à la commune de Le Syndicat. Monsieur le Maire retrace l’historique de cette parcelle qui avait été vendue initialement par la commune de Le Syndicat à la communauté de communes de la vallée de cleurie.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· MAINTIENT sa décision prise par délibération 2016.0079 du 16 décembre 2016.
· REFUSE de prendre en charge les frais de notaire inhérents à cette restitution.

Environnement

11. Périmètres de protection des captages d’eau potable

Délibération n° 2019.0043	Domaine : Environnement			Code : 8.8.4

Le Maire de LE SYNDICAT rappelle au Conseil Municipal que, conformément à la réglementation en vigueur, il est nécessaire de demander pour les points d’eau alimentant la commune en eau destinée à la consommation humaine :
· l’autorisation d’utiliser l’eau prélevée dans le milieu naturel pour la production et la distribution d’eau destinées à la consommation humaine
· la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux,
· la déclaration d’utilité publique d’établissement des périmètres de protection,
des points d’eau alimentant la commune. 

Suite à la réalisation d’études et de travaux, la commune dispose depuis le 11 juillet 2017 d’un arrêté préfectoral arrêtant les dispositions ci-dessus pour cinq des vingt-et-un captages de son territoire, à savoir :
· puits de Champé 	(code BSS : 03763X0084)
· source communale Basse 	(code BSS : 03763X0081)
· source communale Haute 	(code BSS : 03763X0006)
· source Usine 1 		(code BSS : 03763X0079)
· source Usine 2 		(code BSS : 03673X0080)

Conformément au scénario retenu , Monsieur le Maire propose d’engager les démarches nécessaires à la protection des points d’eau suivants :
source Grimaupré 			(code BSS : 03763X0004)
source Pré Loya 				(code BSS : 03763X0005)
source Champ de la Vigne 1 ou Roche 	(code BSS : 03763X0036)
source Champ de la Vigne 6 ou Menaumont 	(code BSS : 03763X0013)
source Tête Chavillon ou Bas 		(code BSS : 03763X0045)
source Cheneau ou Milieu 		(code BSS : 03763X0046)
source Moyenmont ou Haut 		(code BSS : 03763X0042)
source Patureaux 			(code BSS : 03763X0043)

A cette occasion, Monsieur le Maire propose de réviser l’arrêté préfectoral n° 66-77 daté du 18 février 1977 déclarant d’utilité publique le point d’eau suivant : source Xatis Amet (code BSS : 03763X0029) 

Monsieur le Maire rappelle que la déclaration d’utilité publique d’établissement des périmètres de protection est indispensable pour l’acquisition des terrains constituant le périmètre de protection immédiate (si la collectivité n’en est pas propriétaire) et pour instaurer des servitudes légales sur les terrains constituant les périmètres de protection rapprochée et éventuellement éloignée afin de préserver les points d’eau contre toute pollution éventuelle. 

Dans le cadre de la procédure, il convient de faire réaliser par un laboratoire agréé l’analyse d’eau réglementaire pour les points susvisés, de mandater un bureau d’étude ayant compétence en hydrogéologie afin de réaliser l’étude préparatoire et la notice d’incidence (le cas échéant), d’obtenir l’avis d’un hydrogéologue agréé qui définira les périmètres de protection. 
Ces documents accompagnés d’une évaluation des dépenses et de plans et état parcellaire constitueront le rapport préparatoire à la demande d’ouverture conjointe de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et de l’enquête parcellaire (si la collectivité n’est pas propriétaire des terrains du périmètre immédiat).

Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de son 11éme programme, l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse ne subventionne plus les frais correspondants à l’instruction de la procédure réglementaire de protection des ouvrages d’eau potable.

En revanche, les frais liés aux travaux de mise en œuvre des prescriptions de l’arrêté (acquisition des terrains, clôtures, travaux sur ouvrage…) peuvent faire l’objet d’une aide de la part de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur l’engagement de la procédure de protection des captages.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

1 – prend l’engagement de conduire à son terme les procédures aboutissant à :
l’autorisation d’utiliser l’eau prélevée dans le milieu naturel pour la production et la distribution d’eau destinées à la consommation humaine
la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux,
la déclaration d’utilité publique d’établissement des périmètres de protection,
des captages suivants :
source Grimaupré 			(code BSS : 03763X0004)
source Pré Loya 				(code BSS : 03763X0005)
source Champ de la Vigne 1 ou Roche 	(code BSS : 03763X0036)
source Champ de la Vigne 6 ou Menaumont 	(code BSS : 03763X0013)
source Tête Chavillon ou Bas 		(code BSS : 03763X0045)
source Cheneau ou Milieu 		(code BSS : 03763X0046)
source Moyenmont ou Haut 		(code BSS : 03763X0042)
source Patureaux 			(code BSS : 03763X0043)
source Xatis Amet			(code BSS : 03763X0029)

1 bis – prend l’engagement de conduire à son terme la procédure aboutissant à l’autorisation (ou déclaration, à voir avec la DDT) des prélèvements d’eau dans le milieu naturel auprès des services Police de l’Eau de la DDT des Vosges

2 – prend l’engagement de faire réaliser analyses d’eau réglementaires pour les captages susmentionnés ;

3 – prend l’engagement de faire réaliser les études hydrogéologiques nécessaires à l’instruction de cette procédure ;

4 – prend l’engagement de solliciter l’avis d’un hydrogéologue agréé auprès de l’autorité sanitaire dès la réception des études et analyses préalables ;

5 – prend l’engagement de commander auprès d’un géomètre ou d’un bureau d’étude ou d’un notaire les plans et état parcellaire nécessaires à l’établissement des périmètres de protection des captages d’eau susmentionnés ;

6 - donne pouvoir au Maire de LE SYNDICAT d’entreprendre toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la constitution du dossier relatif à cette procédure.


12. Rapport sur l’eau 2018

Délibération n° 2019.0044	Domaine : Environnement		Code : 8.8

Monsieur Le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’eau potable.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).
Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement.

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, à l’unanimité,
· ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 
· DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération
· DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr
· DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA.


13. Rapport sur l’assainissement 2018

Délibération n° 2019.0045	Domaine : Environnement		Code : 8.8

Monsieur Le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).
Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement.

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, à l’unanimité,
· ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 
· DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération
· DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr
· DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA


Intercommunalité

14. Présentation du schéma de mutualisation 

Délibération n° 2019.0046	Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.7

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le projet schéma de mutualisation réalisé par la communauté de communes des Hautes Vosges
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· PREND ACTE du projet de schéma de mutualisation.

15. Recomposition du conseil communautaire en 2020 

Délibération n° 2019.0047	Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.7

Vu l’article L.5211-6-1 I 2°du code général des collectivités territoriales ;
Vu les propositions ;
Vu le décret n°2018-1328 du 28 décembre 2018 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon applicable au 1er janvier 2019 ;
Considérant que la commune de Le Syndicat est membre de la communauté de communes des Hautes Vosges 
Considérant qu’au 31 août au plus tard de l’année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux, il est procédé à la recomposition de l’organe délibérant des EPCI à fiscalité propre en application de l’article L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales ;
Considérant qu’en cas d’accord local, le nombre total de sièges ne peut excéder de plus de 25% le nombre de sièges qui serait attribué en application de l’article L.5211-6-1 III et IV ;
Considérant que les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;
Considérant que chaque commune dispose d'au moins un siège ;
Considérant qu’aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ;
Considérant que la part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf :
-lorsque la répartition effectuée en application des III et IV de l’article L.5211-6-1 conduirait à ce que la part de sièges attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale et que la répartition effectuée par l'accord maintient ou réduit cet écart ;
-lorsque deux sièges seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition effectuée en application du 1° du IV de l’article L.5211-6-1 conduirait à l'attribution d'un seul siège.
Considérant qu’un accord local doit être validé par accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à neuf voix pour, six contre et une abstention,
· APPROUVE le nombre et la répartition suivante :

	Commune
	Population 2019
	Accord local 2020 (25% sièges supplémentaires)

	BASSE SUR LE RUPT
	868
	2

	LA BRESSE
	4198
	6

	CHAMPDRAY
	179
	1

	CLEURIE
	656
	1

	CORNIMONT
	3238
	4

	LA FORGE
	531
	1

	GERARDMER
	8133
	11

	GERBAMONT
	367
	1

	GRANGES AUMONTZEY
	2700
	4

	LIEZEY
	278
	1

	REHAUPAL
	211
	1

	ROCHESSON
	698
	1

	SAPOIS
	643
	1

	SAULXURES
	2636
	4

	LE SYNDICAT
	1912
	3

	TENDON
	519
	1

	THIEFOSSE
	606
	1

	LE THOLY
	1581
	2

	VAGNEY
	3932
	5

	LE VALTIN
	75
	1

	VENTRON
	841
	2

	XONRUPT LONGEMER
	1526
	2

	Total
	36862
	56



16. Compte-rendu des syndicats
Le Conseil Municipal prend acte des comptes rendus des syndicats intercommunaux.

Informations diverses

Délibération n° 2019.0048	Domaine : Vœux et motion		Code : 9.4

Vœu relatif aux principes et valeurs devant guider les évolutions du système de santé

Sur proposition de la Fédération Hospitalière de France (FHF), qui rassemble les 1000 hôpitaux publics et 3800 établissements sociaux et médico-sociaux publics.

Considérant que les inquiétudes et colères exprimées dans le pays ces dernières semaines illustrent à nouveau un sentiment de fractures territoriales et sociales dans l’accès aux services publics, dont la santé est un des piliers.
Considérant que de nombreux territoires ne disposent que d’une offre insuffisante de services de santé, aggravée par l’existence de freins à la coordination entre l’ensemble des acteurs de santé.
Considérant que de trop nombreux Français renoncent à se faire soigner, pour des raisons d’accessibilité tant économique que géographique.
Considérant que l’accès aux soins constitue une des préoccupations majeures de concitoyens et qu’il s’agit d’un sujet récurrent dans les échanges quotidiens avec nos administrés.
Considérant que les établissements de santé doivent de plus en plus faire face à une situation financière extrêmement tendue et à des fermetures de lits mettant notamment un frein à une prise en charge optimale des urgences.
Considérant que la réforme du système de santé « Ma Santé 2022 » n’a fait l’objet d’aucune concertation mais d’une simple consultation réservée aux spécialistes et experts, et qu’elle elle a omis d’intégrer les élus locaux et notamment les collectivités locales, les conseils de surveillance des hôpitaux, les conseils d’administration des établissements sociaux et médico-sociaux, les citoyens et les acteurs de santé.
Considérant que les élus ne sont pas suffisamment associés à l’organisation territoriale des soins du fait de directives nationales homogènes, technocratiques et éloignées des réalités locales.
Considérant que les élus sont pourtant engagés dans l’évolution du système de santé et sont acteurs du changement.
Considérant que, selon nos grands principes républicains, notre système de santé se doit d'assurer l'égalité des soins pour tous sans distinction d'origine économique, sociale ou territoriale, le conseil municipal de Le Syndicat souhaite affirmer les principes et valeurs qui doivent guider les évolutions du système de santé.

Le conseil municipal de Le Syndicat 
· demande donc que la réforme du système de santé prenne en considération les sept enjeux suivants :
1. La lutte contre les « déserts médicaux » et la garantie d’une offre de santé de proximité [en particulier en zone périurbaine et rurale] adaptée aux territoires.
2. La garantie d’un accès à des soins de qualité pour tous dans des conditions financières assurées par des mécanismes efficaces de solidarité
3. La fin des directives nationales technocratiques et la mise en œuvre d’une réelle prise en compte des spécificités de chaque territoire dans l’organisation des soins.
4. Une association véritable et sans délai de l’ensemble des acteurs concernés (élus, représentants des usagers, médecine de ville, hôpitaux, maisons de retraite, etc.) à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale des soins.
5. La mise en œuvre d’outils, d’incitations et de financements propices à une implantation équitable des services de santé dans les territoires et à une meilleure coopération entre tous les établissements et professionnels de santé, quel que soit leur statut afin d’assurer un meilleur maillage et de fédérer les énergies.
6. Le maintien et le renforcement d’un service public hospitalier et médico-social au service de tous les patients, qui dispose des moyens humains et financiers indispensables pour remplir ses missions de soins, de recherche et d’enseignement, et pour investir afin d’accompagner l’évolution indispensable des structures, et l’accès de tous à l’innovation dans les thérapeutiques et les modes de prise en charge. 
7. La fin de toute décision arbitraire, sans concertation avec les élus locaux, visant à fermer des services publics hospitaliers pour des motifs économiques et non de sécurité ou de qualité de soins.
8. La reconnaissance du caractère prioritaire de mesures fortes pour revaloriser et renforcer l’attractivité des métiers hospitaliers et du secteur social et médico-social.
· Le conseil municipal de Le Syndicat autorise le maire à intervenir auprès du Président de la République, du Premier ministre, de la Ministre des Solidarités et de la Santé et de l’ensemble des autorités de l’Etat pour faire valoir ces demandes et pour les inscrire dans le cadre des échanges locaux du débat national.
 Remerciements pour l’attribution de subventions pour 2019 des associations suivantes : les rayons du Solem, les conjoints survivants, l’amicale du personnel, l’ASSACS Baskets et la société de chasse.

 M. Daniel RICHARD fait état de la réunion concernant les économies d’eau au vu de la situation climatique actuelle.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la session close.
Délibéré en séance les jours et an susdits. 
La séance est levée à 22 heures 15 minutes.

Le Maire,
Jean-Marie LAMBOTIN
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